
Désormais seul avec sa femme, Rodrigue, 
locataire chez Lyon Métropole Habitat, 
avait besoin d'un appartement plus petit. 
Il a trouvé  son bonheur grâce à la plateforme 
inter-bailleurs  echangermonlogement69.fr

 

Echanger son logement : 
52 locataires conquis 

Troc

CLIC-CLAC

Mai 2025 



Relevé de répartition des charges

Votre numéro de locataire :

Votre code local                
  :

Office public de l'habitat

de la Métropole

de Lyon

AGENCE A CONTACTER :

AGENCE DE PORTE DES ALPES

2 rue du Colonel Chambonnet

69500 BRON

Tél. 04 72 69 01 69

EXERCICE DU 01/01 AU 31/12

RECAPITULATIF PAR NATURE DE DEPENSES

Période d'occupation du 01/01 au 31/12 soit 365 jours

Code
Natures de Dépenses

Quote-Part
Provision Solde

NA51 CHARGES DIVERSES

55.75
36.00 19.75

NA52 TAXE D'ORDURES MENAGERES

103.04
120.00 -16.96

NA54 CHAUFFAGE

661.59
680.64 -19.05

NA55 ASCENSEUR

66.09
60.00 6.09

NA57 ESPACES VERTS

84.50
48.00 36.50

NA58 LOCATION COMPTEUR D'EAU

13.27
24.00 -10.73

NA61 ROBINETTERIE

22.89
21.60 1.29

NA65 FRAIS DE MAIN D'OEUVRE

243.30
228.00 15.30

NA69 BARRIERE AUTOMATIQUE

3.54
4.20 -0.66

NA87 ACCES AU CABLE

16.63
0.00 16.63

NA88 SOLDE TELE RELEVE

-15.05
0.00 -15.05

NA89 CONTRAT D'ENTRETIEN DIVERS

17.46
12.00 5.46

1273.01
1234.44 38.57

Le montant de votre solde de régularisation s'élève à 38.57 €

Cette somme sera portée EN PLUS sur votre avis d'échéance de XXX

Les pièces justificatives des dépenses prises en compte dans cette régularisation peuvent

être consultées dans votre Agence sur rendez-vous.

Voir au dos le détail des dépenses et du calcul de vos quote parts


